
Transmission/reprise Modernisation 

Transformation  
numérique

Développement 

Innovation
Environnementale 

VOUS AVEZ UN PROJETVOUS AVEZ UN PROJET
D'INVESTISSEMENT POUR MODERNISERD'INVESTISSEMENT POUR MODERNISER
OU DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE ?OU DÉVELOPPER VOTRE ENTREPRISE ?  

ARTISANS ET COMMERCANTSARTISANS ET COMMERCANTS
DU PAYS DU PÉRIGORD NOIRDU PAYS DU PÉRIGORD NOIR

pour les artisans et commerçants

Vous avez un projet :
- D'au moins 5 000 €

d'investissement (ou 2 000 €
sur un projet numérique)

Vous êtes : 
- Sur le territoire du Pays
Périgord Noir et existez
depuis au moins 1 an

- Une TPE de moins de 10
salariés

- Inscrit à la CCI ou chambre
des métiers

- Une entreprise locale en
activité toute l'année

- Une entreprise avec un CA
inférieur à 1 M d'€ 

DES AIDES FINANCIÈRES SONT POSSIBLESDES AIDES FINANCIÈRES SONT POSSIBLES  

Les Les 6 Communautés de Communes6 Communautés de Communes  du  du Pays Périgord NoirPays Périgord Noir , la, la
RégionRégion , et le , et le Conseil DépartementalConseil Départemental  vous soutiennent ! vous soutiennent !



Avec le soutien de 

Elise VERGNES
Chargée de mission Economie Artisanat Commerce 

Pays du Périgord Noir
Place Marc Busson 24200 SARLAT LA CANEDA

Téléphone : 06.20.61.13.32
Mail : elise.vergnes@payspn.fr

Dispositif Action Collective de Proximité - ACP

- Modernisation du local de vente / proposition de nouvelles
formes de vente*

- Matériel d’exposition, aménagement de matériel roulant pour
réaliser des tournées alimentaires ou de la livraison à domicile*

- Distributeurs de produits alimentaires

-Digital, matériel connecté, numérique et robotique

- Achat logiciel et abonnement de Click and collect

- Développement de site Internet avec contenu interactif, vidéo de
présentation et géolocalisation

- Investissement conduisant à réaliser des économies d’énergie ou  
à réduire les émissions de CO2 

- Investissement ayant un impact positif sur les transitions
écologiques ou énergétique

- Tous types d’investissement matériel et/ou immatériel en lien
avec la transmission ou la reprise de votre établissement, sans

obligation d’avoir une année d’existence

INVESTISSEMENS ELIGIBLES

*Ne concerne que certaines communes et/ou certains commerces

Développement
Modernisation

Innovation
Numérique

Innovation
Environnementale

Transmission
Reprise

CONTACTEZ-NOUS POUR VÉRIFIERCONTACTEZ-NOUS POUR VÉRIFIER
VOTRE ÉLIGIBILITÉVOTRE ÉLIGIBILITÉ

CATEGORIES


